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Commission Régionale du Statut de l’Arbitrage 

 
Réunion du 13 mars 2024 

 
Présidence : Daniel SION 

Présents : Jean-Luc BOURLAND, Patrick DANZ, Joel EUSTACHE, Jean-Louis JURAS, Jérôme MALHERBE, 
Patrick QUENIART. 

Excusé : Carlos FERREIRA. 

 ________________________________________________________________________________________  
 

RECTIFICATIF PV STATUT du 20 septembre 2023 
Dossier MILO Grégory (2547940968) de l’US ST QUENTIN BLESSY (526226) pour l’ESD 

ISBERGUES (500469)   

En réponse à la demande de licence de M. MILO Grégory (2547940968) accordée par la commission du 

Statut Arbitrage de la Côte d’Opale au club de l’ESD ISBERGUES (500469), à compter du 14/07/2023. 

La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’ESD ISBERGUES 

(500469), à compter du 14/07/2023 et dit que M. MILO Grégory (2547940968), couvrira le club de 

l’ESD ISBERGUES (500469), dès la saison 2023/2024 et non 2027/28.  

 

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35 et 35bis du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les 
décisions des clubs évoluant en Fédération et Ligue. 
District AISNE 
Dossier SCHULER Thomas (2544338836) de l’AS BROUVILLER (524388) pour la LIGUE des 

HAUTS de France (6800) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SCHULER Thomas (2544338836) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de la LIGUE des HAUTS de 

France (6800) à compter du 06/10/2023 et dit que M. SCHULER Thomas (2544338836) couvrira la 

LIGUE des HAUTS de France (6800) dès la saison 2023/2024. 

District ARTOIS 
Dossier HEITZMANN Lionel (2543074357) de la RENAISSANCE sur la MAXE (526805 pour l’US 

ROUVROY (500487).  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. HEITZMANN Lionel (2543074357) la 

commission Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’US ROUVROY (500487), 

à compter du 21/01/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District ARTOIS 

pour le rattachement 

District COTE d’OPALE 
Dossier KHADRI Yacine (2547199337) de la JS LONGUENESSE (522945) pour le FC ST 

MARTIN les TATINGHEM (522908) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. KHADRI Yacine (2547199337) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC ST MARTIN les 

TATINGHEM (522908) à compter du 24/10/2023 et dit que M. KHADRI Yacine (2547199337) 

couvrira le club de la JS LONGUENESSE (522945) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 

2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club du FC ST MARTIN les 

TATINGHEM (522908) qu’à partir de la saison 2027/2028. 
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District ESCAUT 

Dossier COTE Antoine (2544278652) de l’U ST MEDARD DE GUIZIERES PETIT PALAIS ET 

CORNEMPS (500446) pour le FC SAULTAIN (545458) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. COTE Antoine (2544278652) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC SAULTAIN (545458) 

à compter du 18/02/2024 et dit que M. COTE Antoine (2544278652) couvrira le club du FC 

SAULTAIN (545458) dès la saison 2023/2024. 

Dossier SAUTIERE Sébastien (1956814103) de l’ES FENAIN (581518) pour l’ES CAUDRY 

(523830) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. SAUTIERE Sébastien (1956814103) la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’ES CAUDRY (523830) 

à compter du 11/02/2024 et dit que M. SAUTIERE Sébastien (1956814103) couvrira le club de l’ES 

FENAIN (581518) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la 

saison 2026/2027, ne couvrira le club de l’ES CAUDRY (523830) qu’à partir de la saison 2027/2028. 

Dossier VAN WERVEKE Charles (2546136172) de l’IC LA SENTINELLE (521012) pour la 

LIGUE des HAUTS de France (6800) 

En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. VAN WERVEKE Charles (2546136172) 

la commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de la LIGUE des HAUTS 

de France (6800) à compter du 26/10/2023 et dit que M. VAN WERVEKE Charles (2546136172) 

couvrira le club de l’IC LA SENTINELLE (521012) pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 et 

2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club de la LIGUE des 

HAUTS de France (6800) à partir de la saison 2027/2028. 

 District OISE 

La commission prend note que les arbitres suivant Mrs HAJIRIC Id riz et M. PLICHART Gabriel 

couvrent bien leur club respectif depuis la saison 2023/ 2024. 

Dossier DEBEAUVAIS Benjamin (2546650156) du FC CEMPUIS (548822) pour la JS MOLENS 

(515529) 

Suite au courrier d’opposition du club du FC CEMPUIS (548822) et courrier du 11/12/2023 de M. 

DEBEAUVAIS Benjamin (2546650156) La commission annule la licence au club du JS MOLENS 

(515529) et dit que M DEBEAUVAIS Benjamin (2546650156) couvrira le club du FC CEMPUIS 

(548822) pour la saison 2023/2024. 

  

ARBITRES avec LICENCE TECHNIQUE REGIONALE ou LICENCE EDUCATEUR FEDERAL 

Situation de M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) arbitre pour le club du LOSC LILLE 

ASSOCIATION (500054) 

Par suite de la demande de licence de M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) la commission 

Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que M. WIPLIER RODOLPHE (1920640024) a fait une 

demande de licence arbitre en date du 01/07/2023 pour le club du LOSC LILLE ASSOCIATION 

(500054) et une demande de licence TECHNIQUE REGIONALE pour le club de la JA 

ARMENTIERES (500305) en date du 23/11/2023. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage 

des articles 60 à 64 des règlements généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la 

commission Régionale du Statut de l’Arbitrage demande à M WIPLIER RODOLPHE (1920640024) de 

se prononcer entre l’obtention d’une licence d’arbitre ou d’une licence TECHNIQUE REGIONALE pour 

le 10 avril 2024. 

Situation de M. DHENRY Jonathan (1926859490) arbitre pour le club de WASQUEHAL 

FOOTBALL (500899) 

Par suite de la demande de licence de M. DHENRY Jonathan (1926859490) la commission Régionale 

du Statut de l’Arbitrage constate que M. DHENRY Jonathan (1926859490) a fait une demande de 

licence arbitre en date du 01/07/2023 pour le club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) 

et une demande de licence TECHNIQUE REGIONALE pour le club de l’IC CROIX (563663) en date 

du 07/08/2023. En application de l’article 29 du Statut de l’Arbitrage des articles 60 à 64 des règlements 

généraux de la FFF relatif à l’unicité de la licence et ses exceptions, la commission Régionale du Statut de 
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l’Arbitrage demande à M DHENRY Jonathan (1926859490) de se prononcer entre l’obtention d’une 

licence d’arbitre ou d’une licence TECHNIQUE REGIONALE pour le 10 avril 2024. 

 

CLUBS EN INFRACTION – SITUATION PROVISOIRE AU 28 FEVRIER 2024 
Des clubs évoluant en compétition Fédérale N1, 2&3, D1&D2 Féminines & Futsal et championnat 

de Ligue. 

CLUBS SUSCEPTIBLES D’ETRE EN INFRACTION AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE 
- Le recrutement des arbitres est obligatoire pour les clubs participants aux compétitions officielles.  
- Le nombre d’arbitres officiels que les clubs doivent mettre à la disposition de leur District ou de leur 
Ligue est variable suivant la compétition à laquelle participe leur équipe première et est fixé à l’article 41 
du Statut de l’Arbitrage. 
- Une sanction financière est infligée au club en infraction immédiatement après l’examen au 28 février 
(article 46). 
- L’amende est appliquée par arbitre manquant et varie suivant la compétition à laquelle participe 
l’équipe première du club. 
- En plus des sanctions financières, les sanctions sportives prévues à l’article 47 du Statut de l’Arbitrage 
sont applicables en fonction du nombre d’années d’infraction (limitation du nombre de joueurs titulaires 
d’une licence portant la mention « Mutation », interdiction d’accéder à la division supérieure). Cette 
situation est vue en juin. 
Il est rappelé :  
- Que les arbitres doivent officier un minimum de 18 matches officiels avant le 15 juin pour pouvoir 
couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- Que les nouveaux arbitres ayant réussi leur examen doivent officier un minimum de 9 matches officiels 
avant le 15 juin pour pouvoir couvrir la saison suivante leur club vis-à-vis du Statut de l’Arbitrage. 
- La commission conseille à tous les clubs de consulter foot 2000 et leurs arbitres afin de voir s’ils 
seront en fin de saison en règle au niveau du nombre minimum de matchs officiels désignés et dirigés. 

PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 4 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 

2024/2025, amende suivant niveau compétition.  

District AISNE 
US BUIRE HIRSON THIERACHE (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€. 
US LAON (R1) manque 1 arbitre, amende de 180€. 
O ST QUENTIN (N2) manque 1 arbitre, pas d’arbitres formés les trois saisons précédentes, amende de 
300€. 

District COTE d’OPALE 
ST PORTELOIS (R2) manque 2 arbitres, amende de 140€x2=280€. 

District ESCAUT 
US MUNICIPALE MARLY (R3) manque 3 arbitres, pas d’arbitre majeur, amende de 120€x3= 360€. 
FC QUAROUBLE (R3) manque 3 arbitres, pas d’arbitre majeur, amende de 120€x3= 360€. 
US DES MINEURS WAZIERS (R2) manque 2 arbitres, amende de 140€x2=280€. 

District des FLANDRES  
US PAYS de CASSEL (N3) manque 3 arbitres, pas d’arbitres formés les trois saisons précédentes, 
amende de 300€x3= 900€. 
FC LINSELLES (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€. 
A NEUVILLE FERRAIN 96 (R2) manque 1 arbitre, amende de 140€. 
US PROVIN (R1) manque 1 arbitre amende de 180€. 
US PORTUGAIS ROUBAIX TOURCOING (R2) manque 1 arbitre, amende de 140€. 

District SOMME 



Suite  

                                                                                                                                                          4/6 

FC LA MONTOYE(R3) manque 1 arbitre, amende de 120€. 

DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 

2024/2025, amende suivant niveau compétition.   

District ARTOIS 
FC CALONNE F6 (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€x2=240€. 
US COURCELLES (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€x2=240€. 
FCF HENIN (R1) manque 1 arbitre, amende de 120€x2=240€. 

District ESCAUT 
EFC FEIGNIES AULNOYE (N3) manque 2 arbitres, pas d’arbitres formés les trois saisons précédentes, 
amende de 300€x2x2=1200€. 
FC DES EPIS (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€x2=240€. 

District des FLANDRES  
FC LOON PLAGE (R1) manque 1 arbitre amende de 180€x2=360€. 
VILLENEUVE D’ASCQ FEMININ (R1) manque 1 arbitre, amende de 120€x2=240€. 

District OISE 
US MERU SANDRICOURT(R3) manque 1 arbitre, pas d’arbitre majeur, amende de 120€x2=240€. 

TROISIEME SAISON D’INFRACTION : 0 joueur muté au lieu de 6 mutés applicable pour la saison 

2024/2025, amende suivant niveau compétition.   

District des FLANDRES  
USL DUNKERQUE (L2) manque 2 arbitres, pas d’arbitres formés les trois saisons précédentes, amende 
de 600€x2x3=3600€. 
FC SECLIN (R3) manque 1 arbitre, amende de 120€x3=360€. 

En outre, ce club ne pourra immédiatement accéder à la division supérieure s’il a gagné sa place (article 
47-2 du Statut de l’Arbitrage). La sanction de non-accession ne s’applique qu’à une équipe du club, 
étant précisé que si plusieurs équipes d’un même club sont concernées, celle évoluant dans la division la 
plus élevée est sanctionnée. 

- Cette liste est une liste provisoire. Des modifications peuvent être apportées en fonction du 

nombre de matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, 

décembre 2023, janvier et février 2024).  

- Lorsqu’un club a régularisé sa situation, les sanctions financières et sportives reprennent effet en cas de 

nouvelle infraction et sont appliquées au niveau de la dernière pénalité, s’il a été en règle pendant une 

saison (article 47-5).  

- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2023-2024. La situation des clubs sera 

revue au mois de juin 2024. 

CERTIFICAT MEDICAL  
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres suivants 
n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux clubs de se 
rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de ne pas les 
couvrir en fin de saison 2023/24 pour insuffisance de matchs officiés. 

District AISNE 
US CHAUNY : Mrs TABIA Néo et ZARB Enzo.  

District ARTOIS 
OM AIRE/LA LYS : Mrs ANNEBIQUE Florian et ROCHE Alexandre.  
CS AVION : M. RUTA Nael. 
USSM LOOS/GOHELLE : M. DERUELLE Alain. 
FC MONTIGNY/GOHELLE : M. DAMBLAIN Mattheo. 
US NOEUX : M. SARAZIN David. 
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US VIMY : M. TOUCHE Otman. 

District COTE d’OPALE 
US BLERIOT PLAGE CALAIS : M. BREGONZIO Bernard. 
US BOULOGNE COTE d’OPALE : M. DEFOSSE Mickael. 
JS LONGUENESSE : M. PAUWELS Frédéric. 
AS MARCK : M. DECLEMY Jasson. 

District ESCAUT 
SC DOUAI : M. KHEZZARI Yanis.  
FC VALENCIENNES : M. MOUVIELLE David. 
USM WAZIERS : M. DE MEYER Julien. 

District des FLANDRES  
FC BONDUES : M. PHULPIN Maxime 
SC BOURBOURG : M. FONTAINE Régis. 
DUNKERQUE MALO PLAGE : M. DEVILLERS Alexandre. 
O GRANDE SYNTHE : M. BREVAIRE Christophe. 
AS HELLEMMES : M. DINDI Ilham. 
O MARCQ : M. SEBBAKI Ayoub. 

District OISE 
US BALAGNY ST EPIN : M. BACHEVILLIERS Marevick. 
AS BEAUVAIS OISE : Mrs DEGGA Mohamed Adame, LATAF Marwane, MONZIBO Christ Emmanuel. Mme 
KONATE Mana. 
US BRETEUIL : M. LEMAIRE Sébastien, Mme SOISSON Lenaele. 
FC CHAMBLY OISE : M. DOUCOURA Marian. 
US CHANTILLY : M. MBAYE Elhadji. 
US MARGNY LES COMPIEGNE : M. BENMIRA Arthur. 
US PONT ST MAXENCE : Mrs DRIDI Mehdi, DRIDI Mohamed Anas, Mmes KHADZKIEVA Karina, KOUALA 
Wissem.  
SC ST JUST EN CHAUSSEE : Mme DEALMEDIA Amandine. 
US THOUROTTE LONGUEIL ANNEL : M. TLIHA Rayane. 

District SOMME 
SCF AMIENS : M. KHADRA Hamza. 
PORTO PORTUGAIS AMIENS : M. GIROUX Hugo. 
AS GAMACHES : M. LEPERE Arnaud. 

LICENCE ENREGISTREE après le 31 août ne peut couvrir le club pour la saison 2023/2024 
District ESCAUT 
ES CAUDRY : M. FORTIN Clément. 
US ERRE HORNAING : M. PIHET Roger. 
US DES MINEURS WAZIERS : M. RAHMANI Sofiane. 

District OISE 
FC CHAMBLY OISE : M. CHAIRA Ayoub. 

FUTSAL 
PREMIERE SAISON D’INFRACTION : 3 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la saison 

2024/2025, amende suivant niveau compétition.  

District ARTOIS 
FC DOURGES (R2) manque 1 arbitre amende de 50€ 

District des FLANDRES 
GRANDE SYNTHE FUTSAL (R2) manque 1 arbitre amende de 50€ 
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LILLE PETIT TERRAIN (R2) manque 1 arbitre amende de 50€ 

District OISE 
CREIL FUTSAL (R1) manque 1 arbitre amende de 120€ 
COMPIEGNE FUTSAL (R2) manque 1 arbitre amende de 50€ 
SENLIS FUTSAL (R2) manque 1 arbitre amende de 50€ 

 
DEUXIEME SAISON D’INFRACTION : 2 joueurs mutés au lieu de 4 mutés applicable pour la saison 

2024/2025, amende suivant niveau compétition.  

District ESCAUT 
PETITE FORET FUTSAL (R1) manque 1 arbitre amende de 120€x2= 240€ 

District SOMME 
A FUTSAL MARIVAUX AMIENS (R1) manque 1 arbitre amende de 120€x2= 240€ 

- Cette liste est une liste provisoire. Des modifications peuvent être apportées en fonction du nombre de 

matches arbitrés (surtout pour les nouveaux arbitres nommés en octobre, novembre, décembre 2022, 

janvier, février et mars 2023).  

- Cette liste ne modifie en rien la situation des clubs pour la saison 2023-2024. La situation des clubs sera 

revue au mois de juin 2024.  

CERTIFICAT MEDICAL  
La commission Régionale du Statut de l’Arbitrage constate que le dossier médical des arbitres de clubs 
futsal suivants n’a pas été fourni ou est toujours en attente de documents, la commission conseille aux 
clubs de se rapprocher de leur arbitre pour faire le point sur leur situation. Ces arbitres risquent de ne 
pas les couvrir en fin de saison 2023/24 pour insuffisance de matchs officiés. 

District ESCAUT 
CŒUR de SAMBRE : M. ZEKHNINI Adil. 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football 
des Hauts de-France à l’adresse suivante (juridique@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter du 
lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement 
particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 

 

Joel EUSTACHE 

Secrétaire 

 

Daniel SION 

Président 
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